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Assurément cette période 
de crise sanitaire et de confi-
nement nous aura, à tous, 
beaucoup appris :

- Aux gouvernants d’abord, 
qui, pleinement conscients 
de l’importance du principe 
de précaution, ont pourtant 

été incapables de lui donner 
une réalité. Le principe de 
précaution doit être appré-
hendé au regard de l’aléa 
infectieux et non au regard 
de la certitude de la réalisa-
tion de l’aléa, sauf à le vider 
de sens. Que l’on songe à 
la gestion du H1N1 : nous 

avions les masques et les 
vaccins mais, faute de réa-
lisation du risque, le prin-
cipe même de précaution a 
été décrié ! Cette prise de 
conscience devra conduire 
à donner corps à une ap-
proche préventive de l’aléa 
infectieux nécessitant de re-

voir nos politiques sanitaires, 
notre gestion hospitalière 
et de développer l’agilité de 
l’Etat via les acteurs locaux, 
au plus près du terrain. 

- Aux entreprises ensuite, qui :

> d’une part, auront mesu- 
ré l’intérêt du télétravail et 
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Actualité

COVID-19 : IMPORTANCE DU DOCUMENT UNIQUE 
D’EVALUATION DES RISQUES NOTAMMENT À LA REPRISE 
 (Tribunal judiciaire de Paris, Référé, 9 avril 2020 n°20/52223)

des applications digitales 
comme autant d’outils vi-
taux de la survie de leurs 
activités. Les accords d’en-
treprise ou les chartes de 
télétravail à venir s’en trou-
veront enrichis des expé-
riences de confinement ;

> d’autre part, si elles ont 
perdu certains de leurs 
clients, parfois même leurs 
fournisseurs, elles se sont  
recentrées sur leurs va-
leurs. La solidarité de celles 
ayant remis en marche 
leurs machines pour fabri-
quer masques, gel hydro-
alcoolique est à saluer, 
conscientes de la santé des 
autres. La préservation de la 
santé de leurs propres sala-
riés a pris corps, leur per-
mettant de mesurer qu’au-
delà d’une obligation légale, 
elle n’était pas de vains  
« maux ». La reprise effective 
passera par la formalisation 
des modalités d’organisa-
tion, la prise de mesures de 
protection en concertation 
avec les représentants du 
personnel ou les syndicats ;

- aux salariés, encore, qui 
auront mesuré que le télé-
travail, revendiqué parfois 
comme la panacée, voire 
un droit, avait ses limites 

Éditorial
(suite)

Jurisprudence

Le syndicat SUD a assi-
gné en référé la société LA 
POSTE aux fins notamment 
que lui soit ordonné de pro-
céder à une évaluation des 
risques professionnels liés 
à l’épidémie de covid-19 
tels que notamment les 
conditions d’exercice liées 

à l’épidémie, les risques 
psychosociaux résultant 
de l’épidémie mais égale-
ment ordonné la mise en 
œuvre des gestes barrières 
et moyens de protection 
pouvant varier suivant les 
métiers. 

Si l’évaluation des risques 
avait été bien effectuées, 
les juges ont en revanche 
constaté que la situation de 
crise sanitaire aigüe ne pou-
vait dispenser LA POSTE 
de son obligation spécifique 
d’information de l’ensemble 
de ses personnels via un 

Document unique d’évalua-
tion des risques (DUER). 

Le Tribunal rappelle ainsi 
l’obligation spécifique 
d’élaboration d’un Docu-
ment unique d’évalua-
tion des risques sur l’en-
semble de son périmètre 

appréhendées, au quoti-
dien, le temps de ce confi-
nement. Au-delà de la dif-
ficile articulation vie privée/
vie professionnelle accen-
tuée par « l’école à la mai-
son », isolement personnel, 
le risque infectieux aura mis 
en exergue le besoin impé-
rieux du retour au collectif, 
à la communauté de travail, 
qui s’est illustré notamment 
par la création de cafétérias 
virtuelles d’entreprise. 

- à nous tous, enfin, que 

ce COVID-19, si malin qu’il 
soit, aura surtout rappelé 
à l’homme la précarité de  
« l’être » remettant à sa place 
la logique de « l’avoir », et 
remis l’humain au centre. 

Il y a cinq ans, mon édito 
traitait du « travailleur à 
l’heure du numérique » et 
mettait en avant la néces-
sité pour les entreprises 
de négocier des accords 
d’entreprises sur la qualité 
de vie au travail pour tenir 
compte de la digitalisation 

de la relation de travail. Cinq 
années après, le COVID-19 
aura permis de rappeler que 
nous devons trouver la ligne 
d’équilibre entre le digital, 
outil au service de l’homme, 
et le besoin d’appartenance 
à une communauté, besoin 
propre à l’humain. C’est au-
tour de sa communauté de 
travail et de la négociation 
d’entreprise que la reprise 
et la reconstruction des en-
treprises devront donc être 
abordées.
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d’intervention et de ses 
branches d’activités et 
métiers, en associa-
tion autant que possible 
avec les services de la 
Médecine du travail, ses 
services internes de mé-
decine du travail, les ins-
tances représentatives 
du personnel et notam-
ment les CHSCT com-
pétents, les organisa-
tions syndicales et dans 
la mesure du possible, 
les personnels concer-
nés, en procédant à une 
évaluation détaillée de 
chacun des risques pro-
fessionnels identifiés du 
fait de la crise sanitaire 
d’épidémie de Covid-19, 
en application de l’article L 
4121-2 du code du travail 
et au regard des impéra-
tifs généraux de santé et 
de sécurité au travail, cette 
mesure devant comprendre 
notamment :

 Le recensement de l’en-
semble des activités pos-
tales estimées essentielles 
et non essentielles à la vie 
de la Nation,

 Les conditions d’exercice 

liées à l’épidémie de covid-19 
des divers métiers et emplois 
des activités postales,

 Les mesures adoptées 
dans les cas d’infections si-
gnalées, avérées ou suspec-

tées, tant en ce qui concerne 
les personnels que les locaux 
et mobiliers professionnels,

 Les risques psychosociaux 
résultant spécifiquement de 
l’épidémie de covid-19.

COVID-19 : DECISION AMAZON DU TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTERRE : QUELLES CONSEQUENCES EN TIRER ? 

Le syndicat Solidaires a 
assigné en référé la socié-
té Amazon France Logis-
tique aux fins notamment, 
que lui soit ordonné, à titre 
principal, d’arrêter l’activité 
des entrepôts en ce qu’ils 
rassemblent plus de 100 
salariés en un même lieu 
clos simultanément et, à 
titre subsidiaire, d’arrêter 
la vente et la livraison de 
produits non essentiels et 
ce sous astreinte et en tout 
état de cause, que lui soit 
ordonné de procéder à une 
évaluation des risques pro-
fessionnels liés à l’épidémie 
de covid-19 et de mettre en 
œuvre les gestes barrières 
et moyens de protection 
adaptés à chacune des ac-

tivités de l’entreprise et ce 
sous astreinte. 

Pour conclure à la violation 
de l’obligation de sécurité 
et de prévention de la santé 
des salariés invoquée par le 
syndicat, le Tribunal a rete-
nu que :

 Les instances repré-
sentatives du personnel 
n’ont pas été associées à 
l’évaluation des risques que 
la direction aurait menée.

 Le risque de contami-
nation à l’entrée des sites 
dû à l’utilisation d’un por-
tique de sécurité et celui 
résultant de l’utilisation des 
vestiaires n’ont pas été 
suffisamment évalués.

 Il n’est pas justifié de 
l’existence des plans de 
prévention avec toutes les 
entreprises extérieures ni 
que ceux-ci avaient été mis 
à jour.

 Si des mesures ont été 
prises et que l’organisation 
du travail a été constamment 
modifiée pour répondre à 
l’évolution de la situation, 
la société ne justifie pas 
que les nouveaux pro-
cess ont été formalisés. 
En outre, il n’est pas justi-
fié que ces changements, 
opérés sans concerta-
tion préalable avec les 
représentants du per-
sonnel, auraient été portés 
de manière appropriée à la 

connaissance des salariés. 
Ce risque n’a donc pas été 
suffisamment évalué.

 Le risque de conta-
mination tenant aux 
manipulations succes-
sives des objets depuis 
la réception dans l’établis-
sement à la livraison par 
les chauffeurs, ne fait pas 
l’objet d’une évalua-
tion dans les DUERP. Le 
seul fait d’affirmer que les 
gestes barrières permettent 
une protection efficace ne 
répond pas à l’obligation 
d’évaluer préalablement les 
risques avant de définir les 
mesures de sécurité et de 
prévention nécessaires.

(Tribunal judiciaire de Nanterre, Référé, 14 avril 2020 n°20/00503) 

(suite en page 4)
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Jurisprudence (suite)

Concernant les risques psy-
cho-sociaux en lien avec le 
risque pandémique et les 
réorganisations induites par 
mesures en place, le Tri-
bunal a constaté qu’ils ne 
sont pas évalués dans les 
DUERP. 

C’est dans ces conditions 
que le juge a ordonné à la 
société de restreindre les 
activités de ses entrepôts à 
la réception des marchan-
dises, la préparation et l’ex-
pédition des commandes 
de produits alimentaires, 
de produits d’hygiène et de 
produits médicaux tant que 
la société n’aura pas mis 
en œuvre, en y associant 
les représentants du per-
sonnel, une évaluation 

des risques profession-
nels inhérents à l’épidé-
mie de covid-19 sur l’en-
semble de ses centres 
de distribution ainsi que 
les mesures prévues à 
l’article L 4121-1 du code 
du travail en décou-
lant, sous astreinte de 
1.000.000 d’euros par et 
par infraction constatée.

Cette décision rappelle 
l’importance d’évaluer et 
d’actualiser régulière-
ment les risques liés à 
l’épidémie dans le docu-
ment unique d’évaluation 
des risques profession-
nels et d’adopter les me-
sures en conséquence, 
en y associant les repré-
sentants du personnel.

 PRENDRE LE POULS DE SON ACTIVITE

MESURER LES IMPACTS SUR
L'ACTIVITE DES SALARIES

DECIDER DU RECOURS À L'AP

MESURES PREVENTIVES

LES 7 ETAPES ESSENTIELLES 
Circonstances exceptionnelles -  Coronavirus

Motif de recours
Modalité: fermeture réduction d'activité
Nombre de salariés concernés
Durée prévisible,
Volume d'heures envisagées etc

CONSULTER LE CSE

 
INFORMER LES SALARIES

Privilégier le télétravail
Télétravail impossible : Travail sur site
avec mesures de prévention impératives
(DUER, Plan de prévention, protections,
gestes barrière et  de distanciation

Fermeture obligatoire (confinement)
Arrêt/réduction subi(e) du fait des
clients/fournisseurs

ACTIVITE MAINTENUE  :

 
ACTIVITE STOPPEE/REDUITE : 

 
 

Maintien de son activité ? Fermeture
obligatoire ?
Suspension ou arrêt de contrats ?
Fermeture de sites clients ?
Diminution ou non des commandes
clients ? 
Suspension des approvisionnements ?

 

PRISE DE JOURS DE REPOS

Congés payés : inciter ou imposer
selon accord d'entreprise ou de
branche (max. 6 jours ouvrés)
 
Jours de RTT : imposer
Jours de forfait : imposer
Jours du CET : imposer
 
 

DEMANDER L'AUTORISATION D'AP

DEMANDER LE VERSEMENT DE
L'ALLOCATION

Réception du remboursement

 

S'inscrire  :
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr

Créer un compte pour obtenir des
identifiants
Saisir en ligne la demande d'AP (Fermeture
/ réduction d'activité)
 Réponse dans les 2 jours 

OK : effet rétroactif de l'AP
Pas OK : corriger et recommencer en
fonction du motif de refus  (2)

1.

2.

3.

COMMUNIQUER AVEC SES SALARIES

Allocation d'activité partielle

 
Taux horaire de l'allocation = 70% de la
rémunération horaire brute (assiette congés
payés) limitée à 4,5 fois le taux horaire du
SMIC

Saisir tous les mois sa demande
sur son compte

 liste nominative des salariés concernés
états nominatifs du nombre d'heures en
activité partielle

Mentionner notamment 

CONTACTEZ NOUS : 
Cabinet dédié au droit social au service des entreprises

nlenfant@ravel-avocats.com
4, rue de l'arcade 75008 PARIS 01.80.48.10.20

communication sur l'état de l'activité
ouvrir un espace de communication libre 
 (ex. Cafétéria virtuelle)
solliciter les retours d'expérience sur le
télétravail , perception du confinement,etc

 

Exemples d'action : 

 

 12 jours à compter de la saisie de la
demande  en ligne

En pratique
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clients ? 
Suspension des approvisionnements ?

 

PRISE DE JOURS DE REPOS

Congés payés : inciter ou imposer
selon accord d'entreprise ou de
branche (max. 6 jours ouvrés)
 
Jours de RTT : imposer
Jours de forfait : imposer
Jours du CET : imposer
 
 

DEMANDER L'AUTORISATION D'AP

DEMANDER LE VERSEMENT DE
L'ALLOCATION

Réception du remboursement

 

S'inscrire  :
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr

Créer un compte pour obtenir des
identifiants
Saisir en ligne la demande d'AP (Fermeture
/ réduction d'activité)
 Réponse dans les 2 jours 

OK : effet rétroactif de l'AP
Pas OK : corriger et recommencer en
fonction du motif de refus  (2)

1.

2.

3.

COMMUNIQUER AVEC SES SALARIES

Allocation d'activité partielle

 
Taux horaire de l'allocation = 70% de la
rémunération horaire brute (assiette congés
payés) limitée à 4,5 fois le taux horaire du
SMIC

Saisir tous les mois sa demande
sur son compte

 liste nominative des salariés concernés
états nominatifs du nombre d'heures en
activité partielle

Mentionner notamment 

CONTACTEZ NOUS : 
Cabinet dédié au droit social au service des entreprises

nlenfant@ravel-avocats.com
4, rue de l'arcade 75008 PARIS 01.80.48.10.20

communication sur l'état de l'activité
ouvrir un espace de communication libre 
 (ex. Cafétéria virtuelle)
solliciter les retours d'expérience sur le
télétravail , perception du confinement,etc

 

Exemples d'action : 

 

 12 jours à compter de la saisie de la
demande  en ligne

 METTRE EN PLACE L’ACTIVITÉ PARTIELLE EN INFOGRAPHIE


